
 

 
 
 
 

• Ajout du module Réparations. 
 

 
 
Pour créer une réparation, il suffit de créer une nouvelle visite et de changer son type en cliquant sur le 

bouton  : 
 

 
 
 
La monture réparée peut être sélectionnée en cliquant sur le bouton . 
Celle-ci peut provenir d’une ancienne visite du client, du stock ou encore du catalogue monture 
fournisseur. 
La saisie peut aussi être faite manuellement. 
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Puis ajouter le ou les élément(s) à réparer en cliquant sur le bouton  , sélectionner la pièce à réparer, et 
indiquer son prix si nécessaire. 
 

 
Une liste de réparations courantes est disponible, mais la saisie peut aussi se faire manuellement : 

 

 
 
Il est possible d’imprimer une fiche réparation, ainsi qu’un consentement RGPD et une facture. 

 



 

Comme pour les autres types de visite, il est possible de remiser, régler et facturer une réparation : 

 
 

• Belgique : gestion du nouveau document « annexe 15 » utilisable à partir du 1er mai 2020. 
 

• Ajout de 2 nouveaux mots de passe (« Accès au clients multi-magasin » et « Accès stock multi-magasin 
stock ») : 

 
 

• Ajout d’un paramétrage permettant (en visite uniquement) l’ajout/suppression d’équipement(s) : 

 
 



 

• Dans le paramétrage d’étiquette, une nouvelle information a été ajoutée : « Année d’achat codée ». 
Sur l’édition, le dernier chiffre de l’année d’achat s’imprimera. (0 : pour 2020, 9 : pour 2019 …etc.) 
 

 
 

• Lors du règlement d’une vente, si un avoir est en cours pour le client, un affichage  est rappelé. 
 

 
 
 

• En caisse, ajout d’une nouvelle édition « Récapitulatif CA & Paiements » : 
 

 

 
 


